
REPONSE AU/CU

Affaire suivie par :
Pierrick DAVID
02 97 62 07 66
pierrick.david@morbihan-energies.fr

Affaire n° : 56123K2024018
Dossier d'urbanisme n° : PC05612325Y00011 
Projet situé à : Malansac - rue du cherche midi - AA2p

Vous nous avez demandé un avis concernant la desserte électrique du dossier d'urbanisme cité ci-dessus. 
Important : en cas de suite favorable, veuillez vous reporter au dernier paragraphe de ce document (*).
En réponse, et après étude sommaire à partir des données transmises et des éléments cartographiques en notre 
possession : 

I - Une extension du réseau n'est pas nécessaire :

 Puissance < ou = 36 kVA : il appartiendra, en temps utile, au pétitionnaire de choisir, le cas échéant, un 
fournisseur d'énergie afin de faire réaliser son branchement. 

 Puissance > 36 kVA : il appartiendra, en temps utile, au pétitionnaire de choisir, le cas échéant, un fournisseur 
d'énergie afin de faire réaliser son branchement. 

 Le demandeur va raccorder son projet sur le branchement du bâtiment existant. 

Expertise technique : 

II - Une extension du réseau est nécessaire :

X  Puissance < ou = 36 kVA : concernant le domaine public et conformément au barème de Morbihan énergies, 
d'une longueur estimée à 64 ml et pour 1 lot(s), et selon le plan joint, une contribution financière de 4371.5 € HT ** 
sera demandée au pétitionnaire conformément la règlementation en vigueur 

 Puissance > 36 kVA : une estimation sommaire du coût des travaux pourra être fournie au demandeur par 
Morbihan énergies sur simple demande. 

 Le réseau électrique existe devant le chemin d'accès à la parcelle. Un réaménagement simple sera nécessaire. 
S'agissant à priori d'une demande de puissance inférieure à 36 kVA, les travaux seront pris en charge par Morbihan 
énergies. 

 Concernant l'extension du réseau électrique sur le domaine privé, une contribution financière, plafonnée à 60 % 
du coût des travaux, sera demandée au pétitionnaire par Morbihan énergies. 

 Lotissement communal (50% à charge commune). 

Expertise technique : 
S agissant d un établissement public, l extension de réseau sera prise en charge par morbihan énergies



L’estimation ci-dessus majorée, le cas échéant, de la révision indiciaire, est valable pour la durée de validité des 
CU/AU, sauf modification des conditions d'exécution des travaux non connues au moment de l'établissement de la 
dite estimation. Dans ce dernier cas, elle sera réactualisée selon le barème en vigueur.

III - Autres :

X  L'intéressé devra, le cas échéant, s'acquitter du coût du branchement (part ENEDIS et part Morbihan énergies). 

 Cette opération relève de la maîtrise d'ouvrage ENEDIS. Aussi, conformément à la procédure mise en place entre 
nos services, je transmets, ce jour en numérique, votre dossier auprès de leur service pour suite à donner. 

 Pas de servitude I4: le terrain d'assiette de l'ée;ration projée;e n'est a priori pas traveée; ou surploée; par du réseau 
électrique de distribution publique. 
En tout état de cause, avant tous travaux et de façon opportune à l'occasion des demandes de raccordement, il 
conviendra de transmettre une déclaration de projet de travaux aux concessionnaires concernés. 

 Servitude I4: le terrain d'assiette de l'ée;ration projée;e est traveée; ou surploée; par duée;seaée;lectrique de 
distribution publique. 
Les constructions érigées devront donc respecter les distances réglementaires de sécurité décrites dans l'arrêté 
technique du 17 mai 2001. Si ces constructions ne pouvaient se trouver à distance réglementaire des ouvrages, alors 
ceux-ci devront être mis en conformité. 
Dès l'acceptation de l'autorisation d'urbanisme, le pétitionnaire devra demander à ENEDIS, en direct ou par notre 
intermédiaire, une étude pour déterminer les solutions techniques à mettre en œuvre. Celles-ci pourront faire l'objet 
d'une contribution financière du demandeur, selon les situations. 

Expertise technique : 

(*) En cas de suite favorable pour une extension du réseau électrique, je vous remercie de bien vouloir nous 
transmettre en temps utile (par mail à contact@morbihan-energies.fr ou par courrier postal à Morbihan 
énergies 27 rue de Luscanen CS 32610 VANNES Cedex 56010), l'imprimé de demande d'extension disponible 
sur le site extranet de Morbihan énergies (onglet Documents Formulaires et actes types) afin de lancer les études 
nécessaires, sachant qu'un délai minimal de 5 mois est à prévoir avant la mise sous tension.

** La contribution pourra faire l'objet d'un assujettissement à la TVA selon les règles en vigueur.

Fait le 13/05/25
Le Président

Gwenn Le Nay


